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Information
Dans le strict respect de l’article 
L.52-1 du Code électoral, qui 
encadre la communication 
des collectivités avant les 
élections municipales de 
mars 2026, le Maire a choisi 
de ne pas publier d’éditorial 
durant cette période. Cette 
décision garantit l’impartialité 
et l’égalité de traitement 
entre toutes les sensibilités.
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r e t o u r  e n  i m a g e s

Hip-hop du patrimoine
Supreme Legacy, compagnie de hip-hop réputée sur Clermont-Ferrand, était invitée à la Halle 
Poly pour animer les dernières Journées européennes du patrimoine spéciales Montferrand.

Des petits Clermontois sur The Voice Kids
Séquence émotion, début octobre, avec 62 enfants de Clermont qui sont venus accompagner les finalistes de The 
Voice Kids sur TF1, avec les 400 choristes de Kids Harmony... et des personnalités comme Soprano et Matt Pokora.
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r e t o u r  e n  i m a g e s

Clermont fête ses étudiants
La Crazy disco night à La Comédie, un moment fort de Clermont fête ses étudiants.

Clermont en Rose
Près de 10 000 participants se sont réunis à Clermont-Ferrand le 12 octobre pour la 8e édition de Clermont en Rose.
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r e t o u r  e n  i m a g e s

La saison de l'ASM est lancée !
La Yellow Army a répondu présent en ce début de saison pour soutenir les Jaunards.

VUSUR LE WEB
40 000 VUES !
La vidéo Les trésors cachés de Montferrand
publiée sur la page Facebook de la Ville le 
27 septembre a été partagée 142 fois, a suscité 
430 réactions et a été vue près de 40 000 fois ! 
Décidément, les Journées du patrimoine ont la 
cote auprès des Clermontois !

Retrouvez toute l'actu de Clermont-Ferrand 
sur clermont-ferrand.fr et sur les réseaux 
sociaux :

#CLERMONTFD

@villedeclermontfd
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CITOYENNETÉ
S’inscrire sur les listes 
électorales
Pour voter aux élections municipales des 15  et 
22 mars 2026, vous devez être inscrit sur les listes 
électorales avant le 6 février 2026. Pour cela, pré-
parez un justificatif d’identité et un justificatif de 
votre lien avec la commune de moins de trois mois 
et connectez-vous au portail citoyen ICI dans la ru-
brique État civil-citoyenneté. Les jeunes de 18 ans 
sont inscrits automatiquement. Pour les chan-
gements de situation (déménagement, natura-
lisation) après le 6 février 2026, la date limite est 
repoussée au 5 mars 2026. Renseignez-vous sur 
clermont-ferrand.fr.

PROCHE-ORIENT
Un olivier pour la paix
Lundi 22  septembre, le maire et les élus de 
Clermont-Ferrand ont planté un olivier, symbole de paix, 
dans le futur parc de la Muraille à St-Jacques. Dans le 
même temps, le président de la République prononçait le 
discours de reconnaissance de l’État de Palestine devant 
les membres de l’ONU. La municipalité de Clermont, à 
travers le choix d’un olivier, symbole universel de récon-
ciliation, ancre ses convictions dans une solution à deux 
États, israélien et palestinien, pour apporter la paix au 
Moyen-Orient.

JEUNESSE
Journées des droits 
de l’enfant
À l’occasion de la Journée internationale des droits de l’en-
fant, la Ville de Clermont-Ferrand, labellisée « Ville amie 
des enfants » par l’UNICEF, organise une semaine dédiée 
du 15 au 22 novembre 2025. Pour l’occasion, vous pour-
rez profiter de différentes activités culturelles, sportives 
et ludiques pour sensibiliser petits et grands aux droits 
essentiels des enfants : santé, sport, culture, loisirs et par-
ticipation. Au programme : exposition de l’UNICEF à l’Hôtel 
de Ville, escape game sur le thème du bestiaire dans les 
centres de loisirs, balade culturelle en famille ou encore 
concert à La Comédie, il y en aura pour tous les goûts ! 
Retrouvez le programme complet sur clermont-ferrand.fr

VIE ASSOCIATIVE
Grand forum 
au jardin Lecoq
La 3e édition du Grand forum au jardin Lecoq a réuni début 
septembre, sous le soleil, plus de 100 associations sportives, 
culturelles et sociales. L’occasion pour les Clermontoises 
et les Clermontois, venus en nombre, de trouver une ou 
plusieurs activités, pour l’année et plus. L’occasion aussi de 
découvrir des sports nouveaux ou peu connus présents au 
Grand forum.

EN BREF
 �La prochaine séance du Conseil municipal est 
programmée le vendredi 7 novembre à 8 h 45, 
dans la salle du conseil de l’Hôtel de Ville. La séance 
est ouverte au public. Et il est également possible 
de suivre les débats, en direct ou en replay sur 
clermont-ferrand.fr
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HOMMAGE
Fin de partie pour 
Jean-Luc Guitton
Quelques semaines avant son décès à l’âge de 
71  ans, Jean-Luc Guitton était encore sur les 
planches dans Fin de partie de Beckett. Une der-
nière révérence de celui qui fut, de l’avis de tous, le 
plus grand comédien clermontois du XXe siècle. Il 
restera dans la mémoire pour l’intensité avec la-
quelle il aura interprété chacun de ses rôles et ses 
mimiques inimitables. Profondément attaché à ses 
racines, Jean-Luc Guitton aura fait toute sa carrière 
sur sa terre natale. 50 ans au cours desquels il aura 
participé aux grandes heures de la décentralisation 
culturelle avec le Théâtre et Action Culturelle en Au-
vergne, le Pélican, les Ravageurs, le Wakan, l’Illustre 
Famille Burattini, Brut de béton, le Magma Perfor-
ming Théâtre et tant d’autres compagnies locales.

ÉVÉNEMENT
Voyager avec les cultures
du monde
C’est un voyage au bout du monde que vous pourrez faire 
le samedi 29 novembre, à partir de 13 h 30, à la Comédie de 
Clermont-Ferrand où se tiendra la 4e édition de la Journée 
des Cultures du Monde. L’occasion, grâce aux nombreuses 
associations présentes, de partir, à travers les 5 continents, 
à la découverte d’autres cultures et de nouvelles traditions. 
Comme toujours, de nombreuses animations seront propo-
sées comme des initiations à la danse et des expositions. 
Cette année, le thème sera « les femmes du monde ». Bon 
voyage à vous !

CULTURE
Festival Karavel : vol à 
destination du hip-hop
Karavel – escale clermontoise est le nouveau nom des 
Trans’urbaines dont la direction a été reprise par Mourad 
Merzouki, chorégraphe hip-hop de renommée interna-
tionale. Un second élan pour le festival clermontois qui 
bénéficie ainsi de la notoriété du festival Karavel. Notons 
quelques temps forts de cette vraie-fausse première édi-
tion : Memento qui fusionne les univers des chorégraphes 
Laura Defretin et Brandon Masele ; Hi-Fu-Mi, un très beau 
spectacle jeune public d’Anthony Egéa présenté avec 
Graines de Spectacles ; Boxe boxe Brasil, une recréation de 
la compagnie de Mourad Merzouki aux couleurs du Brésil.
Festival Karavel, du 4 au 9 novembre.

Fin de partie avec le Théâtre du Motif.
©
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CADRE DE VIE

L'éclairage public
avancé d'une heure
Depuis le 17 octobre, la Ville a décidé d’avancer l'allu-
mage de l’éclairage public à 5 h, au lieu de 6 h, sur les 
zones concernées par l’extinction nocturne (60 % 
du territoire communal). Cette mesure d'adapta-
tion répond aux demandes de certains usagers qui 
se déplacent dès l’aube, tout en s’inscrivant dans 
la dynamique de sobriété énergétique (+50 % de 
LED, etc.).
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Jennifer Vignola
« Il ne faut pas se fixer d’idées limitantes »

Ancienne joueuse professionnelle de basket au profil de globe-trotteuse hexagonale, Jennifer Vignola, 
41 ans, a connu douze clubs tout au long de sa riche carrière, évoluant jusqu’en deuxième division 
nationale. Parallèlement à son poste de meneur de jeu, elle a toujours entraîné des équipes. Notamment 
chez les jeunes. Avec la même énergie sur les parquets que sur le banc. Débarquée en 2019 à l’ASM Basket 
en qualité de joueuse, elle est devenue entraîneuse-joueuse, puis finalement coach à temps plein. Avec 
un égal succès. Elle a connu la montée de NF3 en NF2, ballon en main, puis, du bord du terrain, elle a 
mené ses troupes jusqu’au titre de championne de France de NF2, décrochant ainsi la montée en NF1. 

Rencontre avec une passionnée.

Comment avez-vous 
découvert le basket ?
J.V. / J’ai découvert le basket à la télé, 
en regardant un match de NBA. J’ai 
pris un ballon, et j’ai tout de suite aimé 
dribbler. Pas forcément tirer, mais 
dribbler : je dribblais entre les jambes, 
dans le dos… je jouais avec les co-
pains, puis je me suis inscrite dans un 
club à 13 ans. Je n’avais pas forcément 
de facilités, mais j’ai vraiment accro-
ché avec le basket. Au début, j’ai joué à 
tous les postes… puis je me suis fixée 
au poste de meneur de jeu. J’avais des 
qualités de vitesse et de tonicité.

Vous avez eu un parcours riche 
et mouvementé jusqu’à votre arrivée 
à l’ASM (ndlr, 11 clubs avant). 
Pourquoi avoir autant changé de 
clubs ? Et pourquoi vous fixer ici ?
Quand on est jeune, on veut progres-
ser  : j’ai saisi chaque opportunité. 
Je voulais évoluer aussi haut que 
possible, et j’avais la bougeotte... Je 
suis arrivée, à Clermont, en 2019. 
Hamid Selmani, le coach de l’ASM, 
m’a contactée. J’étais à Alençon, 
qui montait en NF1 (*), mais j’ai ap-
pris que je n’étais pas conservée… 
J’avais 35 ans, et l’ASM, en NF3, était 
en quelque sorte un dernier défi. J’ai 
adhéré au projet, j’ai posé mes valises, 
et je ne suis plus repartie ! C’est ma 
7e saison, ici. Je me suis attachée aux 
joueuses, au club, à ses valeurs : le 
respect, la solidarité, le dépassement 

de soi. Je me suis aussi attachée à 
la ville.

Comment êtes-vous devenue 
entraîneur de basket, et QUELS sont 
vos grands principes de coaching ?
En fait, j’ai commencé à coacher à 
l’âge de 16 ans, avec les petits ! Et 
je n’ai jamais arrêté ! Tout en étant 
joueuse, j’entraînais : parfois, je jouais 
le samedi, et je coachais le dimanche. 
Chaque saison, dès que je pouvais, je 
passais des diplômes dans des ré-
gions différentes. Cela m’a beaucoup 
nourrie. En vivant plusieurs expé-
riences dans de nombreux clubs, j’ai 
eu la chance de rencontrer beaucoup 
d’entraîneurs, des façons de faire dif-
férentes, des modes de coaching 
ou de management sur lesquels je 
me suis appuyée ou alors que je ne 
voulais surtout pas reproduire. Tout 
cela m’a construite. J’ai joué 3 ans à 
l’ASM en tant que joueuse (ndlr, avec 
une montée de NF3 à NF2), puis je 
suis devenue entraîneur-joueur une 
année, avant de devenir, à temps 
plein, coach de l’équipe 1, en 2022. 
Mais avant, j’ai entraîné toutes les 
catégories de l’ASM Basket ! Mon coa-
ching ? J’attends de mes joueuses 
de l’investissement, du don de soi et 
de l’abnégation. Ensuite, tout ce qui 
est basket, on le bosse la semaine à 
l’entraînement. J’essaie aussi de les 
développer individuellement : les trois 
quarts de nos joueuses n’ont jamais 

connu ce niveau. J’ai cette casquette 
de coach-formateur.

Quelles sont vos ambitions avec 
l’ASM Basket, et à titre personnel ?
Il ne faut pas se fixer d’idées limi-
tantes. Il y a beaucoup de choses à 
faire, à l’ASM, et à Clermont, en ma-
tière de basket féminin. Dans les an-
nées à venir, j’espère que le basket 
clermontois va retrouver sa supré-
matie d’antan. Parce qu’il y a un vrai 
potentiel ici. Pour nous, cette saison, 
comme on vient de monter, on va es-
sayer de finir le plus haut possible : on 
s’est aussi fixé, comme défi, de bien 
figurer en Coupe de France. Sinon, 
personnellement, mon ambition est 
d’aller le plus haut possible.

Quel regard portez-vous 
sur Clermont-Ferrand ?
J’aime vraiment beaucoup Clermont. 
Je connaissais, bien sûr, son passé en 
basket avec le CUC, mais j’ai décou-
vert une ville à taille humaine. On est à 
la fois en ville, et à la campagne, avec 
la nature, les randonnées, la mon-
tagne pas loin. J’ai connu beaucoup 
d’endroits et de villes, mais Clermont 
est, avec Annecy, dans mon Top 2 !

(*) Le championnat français de basket 
féminin est organisé ainsi : la 1re division 
s’appelle la Ligue Féminine de Bas-
ket-Ball (LFB), puis il y a la LF2 (2e divi-
sion), la NF1 (3e division), la NF2 (4e divi-
sion), et la NF3 (5e division).

L ' i n v i t é e  d e  l a  r é d a c t i o n
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J E N N I F E R  V I G N O L A

Bio express
1984 : naissance
le 12 juillet,
à Villeneuve-sur-Lot
1997 : première 
licence de basket au 
Villeneuve Basket Club
2002 : premier match
en pro à Tonneins
(3e division nationale)
2019 : rejoint l’ASM 
Basket, le 12e club de 
sa carrière, en tant 
que meneuse de jeu
2022 : devient coach 
de l’ASM Basket
2025 : championne de 
France de NF2, l’ASM 
Basket monte en NF1
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Place à la dernière ligne droite pour InspiRe, le projet de transformation du réseau de transports en 
commun de la métropole clermontoise. Après deux années intenses de travaux, le rendez-vous est fixé 

au 20 décembre pour la mise en service de cette nouvelle offre de mobilité. Depuis le mois de septembre, 
l’heure est à la livraison et à la réception progressive des différentes zones du chantier. La rue de 

l’Oradou, les secteurs de la rue Blatin, le boulevard Desaix ou encore de l’avenue Carnot et de la gare 
sont achevés, alors que la dernière ligne droite est engagée sur les Allées du Cardo. L’ensemble de ces 

réceptions de chantiers entraîne automatiquement une période de « reprises » consistant en de légères 
interventions sur, par exemple, une bordure de trottoir à reprendre ou un panneau à déplacer.

NOUVEAU RÉSEAU : ATTENTION, DÉPART !

I N S P I R E

TRAM-BUS :
livraison et essais multiples 
avant mise en route
Le 20  décembre, ils accueilleront 
leurs premiers passagers. Les tram-
bus des lignes B et C du nouveau 
réseau de transports en commun 
de la métropole sont livrés progres-
sivement, et la mise en route se fera 
en temps voulu. En décembre, 50 % 
de la flotte sera à disposition. La to-
talité le sera à la fin du 1er trimestre, 
pour déployer ainsi sur le réseau les 

fin, une marche à blanc pour tester 
l’ensemble du réseau en conditions 
réelles, et sans passager : une ultime 
étape qui permet, également, de si-
muler tout type de  perturbation et de 
 dysfonctionnement avant la mise en 
service.

En mode recharge rapide
Pour circuler, le tram-bus dispose de 
deux moteurs de traction électrique 
avec les batteries installées sur le 
toit. La recharge, avec le système 
flash, créé par Hitachi Energy, s’effec-
tue par l’intermédiaire du bras roboti-

40 véhicules commandés d'ici mars. 
Depuis le mois d’octobre, les véhi-
cules sont entrés dans une phase 
d’essais indispensables avant leur 
mise en service. Des essais dits sta-
tiques et dynamiques permettant de 
vérifier l’ensemble des équipements 
à l’arrêt et en circulation. Des essais 
d’ensemble qui permettent de s’as-
surer du bon fonctionnement de tous 
les équipements et infrastructures 
composant le système de trans-
port, en ligne, aux stations et au 
centre T2C Ginette-Magnier. Et en-
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 Nous avions besoin d’un nouveau 
centre qui soit adapté aux nouvelles 

technologies. Il fallait la surface 
nécessaire et les équipements 

électriques qui vont être utilisés. 
Le dépôt de la Pardieu n’était plus 

adapté. Tous ces changements ne 
complexifient pas les choses, ils les 

font évoluer. Mais il est vrai qu’en 
interne c’est une petite révolution, 

avec des conducteurs qui apprennent 
une nouvelle façon de conduire, avec 

une gestion de la consommation 
des batteries, et la maintenance 

sera aussi différente. Le pari, c’est 
un démarrage sans incidence 
sur l’activité. On vit de grands 

changements dans nos métiers 
et je pense que c’est positif. 

Richard Peyrin
Directeur de T2C

sé du véhicule qui se déploie pour se 
connecter aux potences de recharge 
des stations (4 points de recharge sur 
la ligne C et 3 sur la ligne B). Une opé-
ration  ultrarapide qui permet de faire 
le plein d’énergie en 5 minutes au ter-
minus, et une recharge intermédiaire 
en station en 10 à 90 secondes. Point 
important  : l’électricité consom-
mée par l’ensemble de la flotte sera 
compensée par la production verte 
des panneaux photovoltaïques du 
centre T2C Ginette-Magnier. Une 
technologie qui permet d’éviter, en 
comparaison avec le diesel, le rejet 
de 5 000 tonnes de CO2 par an.

Un nouveau centre T2C 
ginette-magnier :
un site unique en france
Le déménagement a débuté et il doit 
s’étendre sur deux mois. Trop petit, 
plus adapté, le site de la Pardieu de 
T2C, après de longues années de 
bons et loyaux services, est laissé 
au profit du tout nouveau centre 
de maintenance Ginette-Magnier à 
Cournon-d’Auvergne qui s’étend sur 
7 hectares. Une étape décisive dans 
le cadre du projet InspiRe. Le nou-
veau centre névralgique du réseau de 
transports en commun de la métro-
pole clermontoise a été conçu pour 

accompagner une hausse de 20 % 
de l’offre, et répondre à une crois-
sance de la fréquentation attendue 
à hauteur de 50 %. Sur le site, seront 
donc réunis : le siège social, un ate-
lier de maintenance d’une capacité 
de 190 bus, des zones de lavage ou 
encore de stationnement, et la cen-
trale photovoltaïque de 18 000 m² 
qui produira, notamment, l’énergie 
nécessaire au fonctionnement des 
tram-bus. Ce changement de lieu 
d’activité, en particulier pour les plus 
de 500 agents concernés, est effec-
tué sur deux mois afin, entre autres, 
de ne pas impacter le quotidien des 
usagers.

Le centre d'exploitation Ginette-Magnier à Cournon-d'Auvergne
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1 000
travailleurs, tous corps
de métiers confondus, 

ont œuvré sur le chantier.

350 000
plantes vivaces et bulbes fl euris sur 
l’ensemble du projet s’ajoutent aux 
3 000 arbres et arbustes.

140
PASSAGERS
peuvent être accueillis à bord d’un 
tram-bus qui comprend 32 places 
assises et deux pour fauteuil roulant.

550
CONDUCTEURS

de T2C formés à la conduite
et  à la recharge des tram-bus.

32
Le nouveau réseau de transports 

compte 32 lignes, dont 25 de 
bus, 2 de tram-bus, 1 de tramway, 

et quatre lignes communes 
desservies avec le secteur de 

Riom Limagne et Volcans.
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20 000
voyageurs attendus 

chaque jour sur les lignes 
B et C d’ici 2028 contre 

10 000 aujourd’hui.

Le temps maximal 
nécessaire pour que 

chaque habitant accède 
aux services essentiels en 

transports en commun.

27
PARKINGS-RELAIS
en service en janvier 2026
pour un total de 3 380 places
de stationnement.

90 %
le taux d’habitants 

desservis par une ligne
de bus ou à proximité

d’un arrêt.

92 %
le taux des emplois
de la métropole 
desservis par un arrêt 
du nouveau réseau.

30
MINUTES
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L’AUTOMNE, PÉRIODE
DES PLANTATIONS
La végétalisation dans le cadre du 
projet InspiRe a débuté en 2024, 
avec la plantation de 270 arbres sur 
plusieurs secteurs comme le centre-
ville, la gare, les boulevards Berthelot 
et Schuman ou encore la rue de l’Ora-
dou. Depuis le début de cet automne, 
les arbres, au nombre de 1 070, préa-
lablement sélectionnés en pépinière, 
sont plantés dans des fosses adap-
tées sur l’avenue Carnot, le boulevard 
Fleury, l’avenue des Paulines... Durant 
l’année 2026, 1 660 spécimens com-
pléteront cette végétalisation. Le 
frêne, l’orme, le chêne chevelu, l’aulne, 
le micocoulier, le platane et l’érable 
argenté sont des essences spécifi-
quement choisies pour leur capacité 
à résister à la sécheresse ainsi qu’à 
générer des îlots de fraîcheur.

 Nous sommes, aujourd’hui, 
dans une phase de réception où 
nous allons identifier, aux côtés 

des entreprises, la conformité des 
aménagements avec les plans. Et 
comme dans tous les chantiers, 

qu’ils soient privés ou publics, il y a 
toujours des petites réserves. Ce 
sont des imperfections que nous 
allons corriger, pendant quelques 

semaines, mais qui n’empêcheront 
pas la circulation et la réalisation des 
essais sur les lignes B et C. Les délais 

qui avaient été fixés au lancement 
des travaux seront tenus. 

Guillaume Astaix
Directeur maîtrise d’ouvrage
et grands projets-SMTC-ACCalendrier express

Depuis octobre : lancement 
des essais du tram-bus.

Novembre – décembre : 
poursuite des essais 
d’ensemble/Transfert par 
étapes vers le nouveau centre 
T2C Ginette-Magnier.

Samedi 20 décembre : mise 
en service du nouveau réseau 
de transports en commun.

Jusqu’en mars 2026 : 
Poursuite des livraisons 
des tram-bus.
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S é c u r i t é  p u b l i q u e

Connaissiez-vous Clermont avant 
d’être nommé procureur et quelles 
sont vos premières impressions ?
Je n’avais jamais séjourné à Clermont 
mais je connaissais, comme tout ci-
toyen, parce que c’est une grande ville. 
Sa taille me convient très bien : avec 
la nature pas loin, une grande univer-
sité, et un tribunal en plein centre-ville. 
Pour le côté professionnel, on y re-
trouve tous les types de délinquance.

Comment fonctionne la nomination 
des procureurs en France et 
la vôtre fait-elle suite à une 
demande de votre part ?
Le processus est simple  : on ne 
peut pas être nommé dans une 
ville qu’on n’a pas demandée. J’ai 
postulé pour différentes villes, dont 
Clermont-Ferrand.

Quel premier état des lieux faites-
vous de la délinquance et de la 
criminalité à Clermont-Ferrand 
et dans le Puy-de-Dôme ?
C’est une criminalité diverse. Mais 
c’est celle d’une grande ville avec une 
délinquance d’intensité moyenne 
et régulière et des phénomènes cri-
minels graves. Nous constatons 
beaucoup d’affaires de violences in-
trafamiliales. Et puis il y a, bien sûr, 
le narcotrafic qui est aujourd’hui la 
manifestation la plus importante en 
France et dans le monde de la crimi-
nalité organisée. En France, cela re-
présente 7 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires par an, et plusieurs dizaines 

de millions dans le Puy-de-Dôme. Au-
jourd’hui il est également important 
d’agir au niveau des consommateurs 
et de parler de responsabilité plus 
que de culpabilité. La consommation, 
c’est une question de citoyenneté. Le 
consommateur est complice mora-
lement des organisations criminelles.

Justement, comme beaucoup d’autres 
villes, Clermont est en proie à l’essor 
du narcotrafic : comment analysez-
vous le contexte clermontois ?
Le narcotrafic a un visage particu-
lier mais qui n’est pas particulier à 
Clermont-Ferrand. Globalement, on 
constate une baisse de la consom-
mation de certains produits comme 
le cannabis pour les jeunes, et l’aug-
mentation de celle de la cocaïne. La 
consommation touche toutes les 
catégories socio-professionnelles et 
n’est plus un marqueur de marginalité 
sociale. On remarque aussi un recours 
banalisé à la violence.

Le dispositif « Villes de sécurité 
renforcée » apporte-t-il des 
moyens supplémentaires ?
Ce dispositif permet d’agir avec des 
mesures administratives, comme 
la fermeture de commerces et l’in-
terdiction de paraître, qui peuvent 
ensuite déboucher sur des mesures 
judiciaires. Il y a une complémentarité 
entre l’administratif et le judiciaire. Au 
niveau de la ville et de la métropole, 
cela donne des moyens et des outils.

demainclermont   novembre-décembre 2025

Rencontre avec Éric Serfass, procureur de la République, nommé depuis le 1er septembre à la tête 
du parquet clermontois. De son arrivée dans la capitale auvergnate, à son idée du rôle d’un procureur, 

en passant par la lutte contre le narcotrafic, il a répondu à nos questions.

« LE NARCOTRAFIC A UN VISAGE 
PARTICULIER MAIS QUI N’EST PAS 

PARTICULIER à CLERMONT »

É r i c  S e r f a s s ,  P r o c u re u r  d e  l a  R é p u b l i q u e  d e  C l e r m o n t - F e r r a n d
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RESPONSABILITÉS

Police municipale / police nationale :
deux forces complémentaires
La police nationale relève de l’État et agit sur l’en-
semble du territoire national. Elle a des compé-
tences générales : enquêtes judiciaires, maintien 
de l’ordre, interpellations, contrôles d’identité... La 
police municipale, sous l’autorité du maire, agit 
uniquement sur le territoire communal. Elle veille 
au respect des arrêtés municipaux, à la tranquillité 

publique, à la circulation et au stationnement. Elle 
assure des missions importantes de prévention, 
d'éducation routière, de médiation et de tranquil-
lité résidentielle. Ses agents peuvent constater 
certaines infractions. La police municipale peut, 
en lien avec la police nationale, interpeller des indi-
vidus ayant commis un délit mais ne possède pas 
le pouvoir d’enquête. Complémentaires, les deux 
forces coopèrent pour assurer la sécurité de tous.

Rappel
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pour intensifier la lutte 
contre le narcotrafic

L’intégration de Clermont-Ferrand au dispositif « Villes de sécurité renforcée » est un pas 
de plus dans la lutte contre le narcotrafic, en donnant notamment de nouveaux leviers 

d’action aux forces de sécurité intérieure sous l’autorité du Préfet et à la justice.

S é c u r i t é  p u b l i q u e

D
epuis le 31 juillet dernier, Cler-
mont-Ferrand a été intégrée 
au dispositif « Villes de sécuri-
té renforcée ». Une intégration 
souhaitée par de nombreux 
élus locaux de toutes les cou-

leurs politiques et qui permet d’agir 
plus efficacement sur le terrain avec 
une collaboration amplifiée entre tous 
les acteurs de la sécurité publique. Ré-
cemment des villes comme Nantes, 
Nice, Lyon ou Bordeaux ont bénéficié 
de ce dispositif.
Il permet à l’État d’engager des moyens 
exceptionnels afin de sécuriser la voie 
publique avec des opérations régu-
lières de déstabilisation des points de 
deal et l’occupation durable de l’espace 
publique avec l’appui d’unités de forces 
mobiles. La verbalisation des consom-
mateurs par la Police Nationale est 
également en hausse tout comme les 

arrêtés d’interdiction de paraître sur les 
points de deal, pris par le Préfet. L’État 
et la Mairie, renforcent également un 
travail engagé depuis plusieurs mois 
concernant la restriction de vente 
d’alcool et les horaires de fermeture 
des épiceries de nuit ainsi que la lutte 
contre les trafics connexes comme la 
contrebande de cigarettes.

Un comité de pilotage 
mis en place
Le comité de pilotage de ce dispositif, 
réunit Joël Mathurin, Préfet du Puy-
de-Dôme, Éric Serfass, Procureur de 
la République de Clermont-Ferrand, le 
Directeur interdépartemental de la po-
lice nationale, Arnaud Bavois, et Olivier 
Bianchi le Maire de Clermont-Ferrand 
dans le cadre du Conseil local de sécu-
rité et de prévention de la délinquance 
(CLSPD). Il a trois objectifs majeurs : 
renforcer la coordination du continuum 

de sécurité, partager les diagnostics 
sur les effets des mesures déployées 
dans le cadre de « Villes de sécurité 
renforcée » et finaliser les circuits d’in-
formation entre les autorités pour une 
déclinaison efficace de la loi de lutte 
contre le narcotrafic.
Le dispositif « Villes sécurité renfor-
cée » s’appuie de manière complé-
mentaire sur les forces vives de la 
police municipale, que ce soit en ma-
tière de présence sur le terrain ou avec 
l’appui du système municipal de vidé-
oprotection. À noter, que dans le cadre 
de ce dispositif, une nouvelle aide de 
l’État à hauteur de 160 000 € va per-
mettre de renforcer le parc existant 
des 289 caméras (Clermont-Ferrand 
et Zones d’activités) d’ici la fin de cette 
année, conformément à l’engagement 
pris par le ministre d’État, ministre de 
l’Intérieur.

V i l l e s  d e  s é c u r i t é  re n f o r c é e
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F ê t e s  d e  f i n  d ’ a n n é e

Clermont fête Noël !
Clermont-Ferrand s’illumine pour les fêtes de fin d’année ! Parade, marché de Noël, sapin et grande 

roue vont animer la ville pour le plaisir des plus petits et des plus grands. Retrouvez ici toutes les 
informations pratiques pour profiter des festivités durant ce mois de décembre !
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Infos en plus. Pour les 
horaires, informations 
pratiques et actualités du 
marché et de la grande 
roue, consultez notre 
site : clermont-ferrand.fr

 Parade de Noël
La parade de Noël se déroulera le 
vendredi 28 novembre sur le thème : 
« Les Folies Givrées de Jack Frost ». 
Cette déambulation proposera des 
animations dans les rues de la ville, 
avec des spectacles, des chants et des 
danses qui plairont à toute la famille. 
La parade se terminera place de Jaude, 
avec l’illumination du sapin, marquant 
également le début du marché de 
Noël et l’accès à la grande roue.

 Sapin
Symbole des festivités de 
Noël, le sapin, installé et 
décoré place de Jaude, 
est un épicéa qui provient 
de la commune de Murat-
le-Quaire. Dès la fin des 
festivités de Noël, le sapin 
sera recyclé sous forme de 
menuiseries, charpentes, 
emballages, palettes…

 Grande roue
La grande roue sera accessible 
à partir du 8 novembre et 
restera en place jusqu’au 
4 janvier. Elle offrira une vue 
panoramique sur la ville et 
complétera les animations 
festives de la place de Jaude !

 Marché de Noël
Le marché de Noël s’installera 
place de Jaude du 28 novembre 
au 28 décembre. Il proposera des 
stands de commerçants, d’artisans 
et de spécialités culinaires. Les 
visiteurs pourront profiter de 
ce marché pour découvrir des 
produits locaux, des gourmandises 
sucrées ou salées, et préparer 
leurs cadeaux de fin d’année.
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Un nouveau départ pour
le Centre de santé Alain-Laffont
Toute l’équipe du centre municipal de santé Alain-Laffont a fait ses cartons et pris 
place, depuis le 6 octobre, dans ses nouveaux locaux, au 20, rue du Château des 
Vergnes. Situé au cœur du quartier, au terminus du tram, ce bâtiment entièrement 
neuf marque une nouvelle étape pour l’accès aux soins des habitants.

Un nouvel espace adapté
Pensé pour offrir un accueil de qualité 
à tous les patients, le centre répond 
aux dernières normes d’accessibilité. 
L’entrée est adaptée aux personnes à 
mobilité réduite et une Boucle à Induc-
tion Magnétique est installée à l’ac-
cueil pour faciliter la communication 
avec les personnes malentendantes.
«  Ces nouveaux locaux changent 
tout  », soulignent les docteurs 
 Le Quilleuc-Bombois et Popelin. « On 
bénéficie de conditions de travail op-
timales, avec un espace plus grand 
et accessible permettant d'accueillir 
tous nos patients dans les meilleures 
conditions. »

Une offre de soins de proximité
En plus des consultations de méde-
cine générale, un cabinet d'infirmiers 
libéraux est désormais présent au 
sein même du centre, complétant 
ainsi l’offre de soins proposée. Une 
troisième médecin a rejoint l’équipe 
pour une première collaboration d’un 
mois. « La future Dr Escalié nous a  re-
joints le 1er octobre afin de faire l'expé-
rience du mode d'exercice salarié au 
sein de notre centre. Nous espérons 
qu'elle se plaise parmi nous et qu'elle 
ait envie de venir renforcer l'équipe 
une fois sa thèse soutenue  », ex-
plique Stéphanie Suc, coordinatrice 
du centre.

À terme, ce sont quatre médecins 
généralistes qui pourront exercer au 
sein du centre, afin de garantir un 
parcours de santé global.
Si les lieux sont nouveaux, le fonc-
tionnement du  centre, lui, reste le 
même  : l’accueil physique est as-
suré de 8 h à 17 h 30 en semaine, et 
le secrétariat est joignable du lundi 
au vendredi (8 h – 20 h) et le samedi 
matin (8 h-12 h) au 04 73 40 86 60. 
Retrouvez toutes les informations 
de prise de rendez-vous sur le site 
clermont-ferrand.fr

D é m é n a g e m e n t
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Une mutuelle santé 
pour tous les clermontois !

Pour lutter contre la précarité et les inégalités sociales, la Ville de Clermont-Ferrand a rejoint, 
en juin dernier, le dispositif régional de complémentaire santé, Précocia. Explications.

F
ace au constat alarmant du 
nombre croissant de per-
sonnes en difficulté pour ac-
céder aux soins, la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes a 
lancé en 2024 une « mutuelle 

régionale » afin de garantir à tous les 
habitants une complémentaire santé 
accessible à tarif régulé. C’est dans ce 
cadre que la Ville de Clermont-Ferrand 
a signé en juin dernier une convention 
de partenariat avec la mutuelle Préco-
cia, sélectionnée par la Région.

Une offre à coûts maîtrisés
Qualitative, sans conditions de re-
venus, sans questionnaire médical, 
ni limite d’âge, la mutuelle Précocia 
propose cinq niveaux de couverture 
croissante afin de s’adapter à tous 

les profils et besoins. Garanties de 
base, amélioration des rembourse-
ments des soins courants, renforce-
ment des postes optique et dentaire, 
couverture étendue pour les soins 
spécialisés et les hospitalisations, 
garanties maximales incluant les 
meilleurs remboursements dispo-
nibles… chaque niveau comprend 
une couverture pour les consulta-
tions, médicaments, hospitalisa-
tions, optique, dentaire et soins de 
ville, avec des forfaits annuels de psy-
chologie à coûts réduits. Sont éga-
lement concernées les personnes 
rencontrant des difficultés d’accès 
à une couverture santé (jeunes, per-
sonnes âgées, travailleurs précaires 
ou encore familles modestes…).

P R É C O C I A

Lieux de rendez-vous
• �Centre communal d’action 

sociale (CCAS) – Lieu 
d’information senior 
22, rue Georges-Clemenceau

• �Centre Social nord Champratel 
– Maison Wangari-Maathai 
13, rue Adrien-Mabrut

• �Centre social sud 
Fontaine-du-Bac – Maison 
Joseph-Ki-Zerbo 
�18 ter, rue de La Fontaine-du-Bac

• �Centre social sud 
Saint-Jacques – Maison Marie-
Marvingt 
17, rue Baudelaire

• �Lieu jeunesse Anatole-France 
154, rue Anatole-France

Permanences individualisées
Depuis le mois de septembre, des 
permanences individuelles sont 
proposées sur rendez-vous dans 
cinq structures phares de la Ville (cf. 
détail ci-contre). Afin de proposer la 
couverture la plus adaptée à votre 
situation, un conseiller de Précocia 
vous recevra pendant une trentaine 
de minutes. Le jour de l’entretien, 
merci de vous munir du détail de vos 
garanties actuelles, de votre attes-
tation de droits de Sécurité Sociale, 
d’un relevé d’identité bancaire et d’un 
justificatif de domicile de moins de 
trois mois. Pour prendre rendez-vous, 
rien de plus simple, contactez le 
04 43 97 13 57.
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Gala de fin 
d’année 2025 du CCAS

L
e Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de 
Clermont-Ferrand organise en lien avec la Ville de Cler-
mont-Ferrand et la Métropole, comme chaque année, son 
traditionnel gala de fin d’année pour les seniors. Cet événe-
ment, qui se tiendra du 27 au 30 décembre 2025, offrira un 
moment de convivialité et de divertissement en cette pé-

riode de fêtes.
Les représentations auront lieu à la salle Jean Cocteau, située à la 
Maison de la Culture, avec quatre jours consécutifs de spectacle.

Une quinzaine d'artistes
Plus de 15 artistes se succéderont sur scène pour présenter 
« Story 80 », un spectacle proposé par la compagnie Tymbel Pro-
duction. Le spectacle débutera chaque jour à 14 h 30, les portes 
s’ouvrant dès 13 h 30.
Pour assister au gala, il faudra retirer deux contremarques par per-
sonne, qui feront office de billet d’entrée. La distribution des contre-
marques débutera le 9 décembre à 14 h et se déroulera sur quatre 
sites : la Maison de la Culture, le LIS (Lieu information senior), la 
Maison Miriam-Makeba, ainsi que la mairie annexe de Montferrand.
Ce rendez-vous est très attendu chaque année, alors ne tardez pas 
à prendre vos places et profitez de ce moment culturel et festif !

s e n i o r s

Retour sur la Semaine Bleue
Du lundi 6 au vendredi 10 octobre 2025, 
se déroulait la Semaine Bleue, une 
semaine nationale des retraités et des 
personnes âgées. Pour l’occasion, le 
CCAS, en partenariat avec un collectif 
d’associations et d'institutions locales, 
a proposé un programme composé 
d’activités culturelles, de moments de 
prévention, d’ateliers, de conférences-
débats, de marches, ainsi que de 
moments de danse et des spectacles.
Cette édition, placée sous le thème 
« Vieillir : une force à partager ! » a vu près 
de 600 participants profiter de ces temps 
forts, favorisant ainsi le lien social, la 
convivialité et la découverte de nouvelles 
pratiques comme le yoga sur chaise, la 
réflexologie ou encore la zumba assise.
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Au-delà de ses actions en direction des femmes et en matière d’égalité des droits,
le 25·Gisèle-Halimi accueille une permanence de l’association Addictions-France.

L
e 25·Gisèle-Halimi, lieu de ré-
pit et de ressources pour les 
femmes, accueille une perma-
nence une fois par mois de l’as-
sociation Addictions France.
Fondée en 1872  par Claude 

Bernard et Louis Pasteur, Addictions 
France est une association loi 1901 re-
connue d’utilité publique et agréée 
d’éducation populaire. Elle agit à tous 
les niveaux : de la prévention aux soins, 
en passant par le travail social et la ré-
duction des risques.

Intervention de professionnels
Les professionnels de l’association 
interviennent sur toutes les conduites 
et consommations addictives : alcool, 
tabac, cannabis, médicaments psy-
chotropes, drogues, pratiques de jeu 
excessives et autres addictions sans 
substance. Les prochaines perma-

nences auront lieu de 14h à 16 h 30 les 
premiers mercredis du mois. Ces ren-
dez-vous sont ouverts à toutes les 
femmes, quel que soit leur âge.
Si vous êtes intéressée, vous pou-
vez prendre rendez-vous directe-

ment auprès de l’accueil du centre 
au 04 73 42 63 25. Un créneau d’une 
heure vous sera alors réservé avec 
une infirmière. Ces échanges se dé-
roulent dans un cadre entièrement 
confidentiel.

s a n t é  a c t i o n  s o c i a l e

La prévention à l'école
Responsable santé et prévention infantile au sein de  la Direction de la santé 
publique de la Ville, Stéphanie Tronel explique la prévention des addictions à l'école.

Comment est née l’idée 
d’un module de prévention 
des addictions auprès 
des élèves de CM2 ?
C’est à la demande d’ensei-
gnants qui ont constaté il y a 
deux ans maintenant que cer-
tains élèves entraient dans la 
cour de l’école avec des ciga-
rettes électroniques. Il y avait 
un caractère d’urgence, surtout 
pour informer sur les risques 
auxquels ils s’exposent.

Concrètement, quels
sont les objectifs ?
L’objectif n’est pas de faire un 

état des lieux des addictions 
mais plutôt de leur donner les 
outils pour faire face à la pres-
sion du groupe, aux influences 
et pour savoir dire non aux 
sollicitations. Il y a aussi par 
exemple un travail sur la gestion 
des émotions et  l’estime de soi.

Les enfants vous ont-ils 
 surprise sur le sujet ?
Ce qui nous a surpris, c’est qu’ils 
sont capables de citer toutes 
les sortes d’addictions, même 
le sport. Il n’y a que le sexe qu’ils 
ne pensent pas à citer.

Des contacts près de chez vous
• Les consultations d’addictologie
CHU Clermont-Ferrand
58 rue Montalembert
Pôle Psychiatrie : 04 73 75 19 29
Service pneumologie : 04 73 75 16 53
Maternité Estaing : 04 73 75 01 55

• Dispensaire  Émile-Roux
Conseil départemental
11 rue Vaucanson
Tabacologie : 04 73 14 50 80

• Association addiction France (ANPAA) 63
80 bd François-Mitterrand
04 73 34 80 05

• Addictologie de liaison (CHU) :
04 73 75 20 75
Tabac info service : 39 89
Drogues info service : 0 800 23 13 13
Écoute cannabis : 0 811 91 20 20
Écoute alcool : 0 811 91 30 30
www.addictions-auvergne.fr

Rendez-vous
Le 25 novembre à l’honneur
au 25·Gisèle-Halimi
La mission égalité de la Ville 
de Clermont-Ferrand propose 
une programmation autour 
du 25 novembre, journée 
internationale de lutte contre les 
violences faites aux femmes.
Au programme ? Organisation 
d’un atelier d’écriture, conférence 
dînatoire sur le thème « Les 
violences économiques faites 
aux femmes : de la domination 

structurelle au contrôle conjugal », 
ciné-débat, table ronde dans 
le cadre de la Journée des 
Cultures du Monde sur le thème : 
« Les droits des femmes dans 
le monde : entre backlash* et 
résistances », exposition, stand 
de sensibilisation aux violences 
conjugales sur la place de Jaude…
Rendez-vous sur le site de la ville 
pour découvrir la programmation 
complète.

(*) recul des droits des femmes après 
chaque avancée

L u t t e  c o n t re  l e s  a d d i c t i o n s

Des permanences
au 25·Gisèle-Halimi



D é m o c r a t i e  p a r t i c i p a t i v e

24

C’est quoi le Conseil 
municipal des enfants ?
C’est une assemblée de 66  éco-
lières et écoliers clermontois (ndlr, 
ils étaient 62 pour le premier Conseil 
municipal), élus par leurs camarades 
du CP au CM2. C’est un lieu de ren-
contres, d’échanges, de discussions 
et de réflexion où chacun peut expri-
mer ses idées.

Quel est le rôle d’un élu du CME ?
Un élu représente tous les enfants 
de la Ville et informe son école des 
projets du Conseil. Il s’investit dans 
les actions mises en place : il assiste 
aux réunions de travail (commissions 
et plénières), prépare, propose et réa- 
lise des projets concrets soumis au 
vote. Il défend ses idées avec une at-

titude citoyenne et responsable, tout 
en respectant les décisions prises à 
la majorité.

Comment se passent 
les élections ?
Les candidats de CM1 et CM2 se pré-
sentent en binôme mixte (une fille 
et un garçon). Les candidatures se-
ront déposées entre le 3 et le 14 no-
vembre. Chaque duo devra présenter 
ses idées et envies sur une affiche 
afin que les électeurs puissent faire 
leur choix.

Pourquoi se présenter 
en tant qu’élu ?
« Ça leur permet de voir comment 
ça fonctionne, car même nous, en 
tant qu’adultes, on ne se rend pas 

Le Conseil municipal des enfants repart pour un nouveau 
mandat de deux ans ! Les élections se dérouleront dans les 
écoles clermontoises du 24 au 28 novembre. On vous explique 
tout sur ce rendez-vous citoyen à hauteur d’enfant.

C o n s e i l  m u n i c i p a l  d e s  e n f a n t s

CONSEIL MUNICIPAL

D
ES ENFANTS

CLERMONT-FERRAND

Les élections sont de retour… 
mais pour les plus petits !

toujours compte. Là, ils découvrent 
le rôle d’une mairie et des adjoints. Ça 
a été une très bonne expérience pour 
mon fils ! », expose Marion, mère d’un 
jeune élu.
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Talents  clermontois, c’est le dispositif de la Ville qui met en lumière des jeunes entrepreneurs 
et créateurs aux parcours inspirants. Aujourd’hui, découvrez l'interview  d'Éloïs, qui, 

à seulement 20 ans, a déjà écrit 4 romans et souhaite aujourd’hui transmettre l’art de 
l’écriture et de la lecture à des enfants et des adolescents lors d’ateliers dédiés.

Bonjour  Éloïs, comment a débuté 
votre partenariat avec la structure 
Family Social Club ?
E : J’ai rejoint Family Social Club lors 
de mon service civique en 2024. 
Ils m’ont donné carte blanche pour 
faire des ateliers à destination des 
enfants et des adolescents autour 
de l’écriture et c’est comme ça que 
l’aventure a commencé ! C’était un 
défi mais j’ai accepté car j’avais en-
vie de transmettre cette passion pour 
l’écriture. Au fil du temps, j’ai appris à 
connaître mes élèves et je les ai gui-
dés pour qu’ils écrivent des histoires. 
Ils ont même participé à un concours 
de nouvelles. Mais le vrai aboutisse-
ment, c’est un recueil de nouvelles 
de 60 pages réalisé et écrit par ces 
enfants ! Ils étaient si fiers de pouvoir 
tenir ce livre dans leurs mains.

Un souvenir en particulier
de cet atelier ?
Un des enfants qui était dans mon 
atelier a gagné le concours d’écriture 
« Plumes Rebelles 2025 » organisé 
par Amnesty International sur le thème 

des Droits Humains. Normalement ce 
concours s’adresse aux collégiens et 
aux lycéens. Cependant j’ai contacté 
les organisateurs afin de leur deman-
der si mes primaires pouvaient par-
ticiper, et ils ont accepté. Et un des 
enfants, Abderahman, élève en CM2, 
a gagné avec sa nouvelle « Belle Siri ». 
J’étais très fier d’avoir pu l’accompa-
gner dans son processus d’écriture.

Et vous, quel est votre lien
avec l’écriture et la littérature ?
Je viens d’une famille où on m’a tou-
jours lu des histoires depuis que je suis 
petit. Ça a toujours été des moments 
magnifiques pour moi. Donc cette 
passion pour la littérature a commen-
cé très jeune. Je me suis vite dit que 
j’avais envie d’écrire des histoires, j’ai 
d’ailleurs écrit ma première histoire à 
6 ans ! (rire). Et j’ai écrit mon tout pre-
mier livre en 3e quand j’avais 14 ans. 
Un livre jeunesse que j’ai  auto-édité. 
J’ai tout fait moi-même (contacter les 
journaux locaux, la publicité, démar-
cher les librairies,  etc.), et ça a été une 
magnifique expérience !

Et depuis vous avez
continué à écrire…
 Eh oui ! J’ai écrit 4 livres pour le mo-
ment. Mon troisième livre  est, quant 
à lui, un  polar – « Qui va à la chasse 
perd sa place » aux Éditions  Maïa –, et 
je recherche activement une maison 
d’édition pour mon 4e roman. J’espère 
un jour pouvoir vivre pleinement grâce 
à mon activité  d'auteur, et, pour le mo-
ment, cela commence avec des ate-
liers d’écriture, des interventions dans 
des associations ou auprès des écoles 
et des collèges, etc.

Petite question  bonus : pouvez-
vous me citer trois livres que vous 
avez particulièrement  aimés ?
Un des premiers livres qui  m'ont 
marqué, c’est « Gardiens des Cités 
perdues » de Shannon Messenger, un 
livre jeunesse. Le deuxième, je dirais 
«  La Vérité sur l’affaire Harry Que-
bert » de Joël Dicker. Et enfin « La 
mécanique du cœur  » de Mathias 
Malzieu dont l’histoire d’amour m’a 
beaucoup touché.

Éloïs Myotte-Duquet veut 
« transmettre cette passion pour l’écriture »
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PA R C  C H A M P F L E U R I

Des vignes, des prairies, 
des jardins ou encore 
un  hospice : le site du 
parc Champfleuri a eu 
plusieurs fonctions et n’a 
cessé d’évoluer au fil du 
temps. Longtemps fermé 
au public, il est un lieu 
apaisé où il fait bon flâner 
au pied du centre-ville.

B
ordé par  le  boulevard 
Jean-Baptiste Dumas, la 
rue Champfleuri et jouxtant 
l’Ehpad  du même nom, le parc 
Champfleuri, ouvert depuis le 
mois de juillet, s’étend sur près 

de  8 800 m². Un site arboré proche de 
son patrimoine végétal avec de nom-
breux arbres dont plusieurs essences 
fruitières, préservant ainsi le cadre 
naturel et favorisant la biodiversité. 
Avec ses nichoirs à mésanges et ses 
gîtes à chauve-souris, le parc reste un 

DE TOUT TEMPS
UN LIEU DE DÉTENTE

îlot naturel. Au fil des siècles, le site a 
toujours été un lieu de promenade. Un 
passé présent encore aujourd’hui avec 
des cheminements piétons parsemés 
de bancs et de tables. La traversée pié-
tonne, qui relie avec ses deux entrées 
le boulevard et la rue, facilite une cir-
culation douce dans un secteur animé 
aux abords de la Maison des Sports.

Un lieu chargé d’histoire
Pour les Clermontois et les Clermon-
toises, le site du parc Champfleuri a 
longtemps été connu comme le parc 
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Les horaires d’ouverture :
Du 1er mai
au 14 septembre :
de 7 h 30 à 20 h

Du 15 septembre
au 31 octobre :
de 7 h 30 à 19 h

Du 1er novembre
au 28 février :
de 7 h 30 à 17 h 30

Du 1er mars
au 30 avril :
de 7 h 30 à 19 h

de la maison de retraite des « Pe-
tites Sœurs des Pauvres ». Le jardin 
abritait en effet un asile destiné aux 
personnes âgées les plus démunies 
depuis 1861.

Installation des Petites  Sœurs
des Pauvres
Et plus précisément depuis le 13 no-
vembre de cette année-là, date à la-
quelle les Petites Sœurs des Pauvres 
acquirent la propriété de Champfleu-
ry (avec un « y ») du notaire Vazeilles, 
après avoir laissé une bien trop pe-
tite maison située dans l’impasse 
Saint-Genès dans le centre de Cler-
mont-Ferrand. Un an après leur ins-
tallation, l’institution comptait déjà 
quarante nécessiteux. Le 18  mars 
1865, eut lieu la pose de la première 
pierre de la chapelle (toujours pré-

sente). À noter également que du-
rant la  Seconde Guerre mondiale, des 
soldats blessés ont été soignés dans 
l’établissement.
En 2019, après 157 ans de présence, 
les Petites Sœurs des Pauvres ont 
quitté les lieux.

L'histoire continue...
En 2020, ADEF Résidences a repris 
l’établissement médico-social, au-
jourd’hui Ehpad associatif « La 
Maison des Champs Fleuris ». 
Au XIXe siècle, le site était un 
lieu de déambulation paré de 
jardins fleuris, d’arbres frui-
tiers et qui fut par la suite 
transformé en vignes 
et aménagé dans les 
années 1960 en parc 
paysager.

CHAMPFLEURI
EN QUELQUES DATES

1861
Installation des Petites Sœurs 
des Pauvres sur le site.

1865
Pose de la première 
pierre de la chapelle.

Fin des années 60
Site aménagé en parc paysager.

2019
Les Petites Sœurs des 
Pauvres quittent les lieux.

Juillet 2025
Ouverture du parc au public.
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Le festival clermontois célèbre cette année son 25e anniversaire. Et avec près de 20 000 visiteurs, il peut 
fièrement affirmer sa place de  n° 1 en France et même dans le monde. La clef du succès ? Comme souvent :
le public ! Un public passionné par un genre qu’on croyait appartenir à un autre siècle et qui trouve dans les 

œuvres d’aujourd’hui une autre manière, plus ouverte, plus libre, plus authentique de voir le monde et de voyager.

D u  1 4  a u  1 6  n o v e m b re  à  P o l y d o m e

L
’autre raison du succès, c’est 
évidemment le programme, 
toujours aussi foisonnant. Il 
commence par un immense 
plateau d’exposition réunissant 
près de 90 carnettistes. L’âme 

du festival – où l’on pourrait passer 
plus d’une journée rien qu’à découvrir 
les dessins et plus encore pour peu que 
l’on aime discuter avec les auteurs.

Une multitude de grands
et petits événements
Il se poursuit avec les projections 
de documentaires, pour découvrir 
d’autres cultures ou des films mani-
festes comme La Liberté ne meurt ja-
mais de Damien Castera sur l’Ukraine. 
Mais pour près de 2 500 enfants, de la 
primaire à la terminale, le Rendez-vous 

est encore autre chose : une superbe
journée de découverte et de détente 
où, mine de rien, on apprend des mil-
liers de choses sur le monde qu’on ne 
trouve pas d’ordinaire dans les livres !
Au-delà des trois grands socles du fes-
tival, chaque édition est une nouvelle 
aventure marquée par une multitude 
d’événements qui donnent une couleur 
particulière à chaque édition.

L'écrivain-voyageur
Sylvain Tesson attendu
La table ronde consacrée, par 
exemple, aux écrivains-voyageurs 
célèbre la venue de quelques figures 
comme le très médiatique Sylvain 
Tesson ou François-Henri Désérable, 
déjà surnommé «  le Bouvier d’au-
jourd’hui  ». Une autre table ronde 

met à l’honneur les grandes aventu-
rières comme Melusine Maillander, 
connue pour ses expéditions à moto,
et Maryse Burgot, grand reporter pour 
France Télévisions depuis 35 ans.
On pourrait encore saluer la très belle 
initiative de l’Ehpad Montcervier de 
Vic-le-Comte qui utilise le carnet 
comme un moyen de renouer des 
liens avec ses malades atteints d’Al-
zheimer ou l’Oasis des Dômes, pour 
aider les malades du cancer. L’émotion 
guette à chaque instant et pourrait 
même nous envahir avec l’exposition 
en souvenir de Michel Renaud, pré-
sident fondateur du festival, où seront 
présentés des dessins de voyage de 
ses amis de Charlie Hebdo, Cabu et 
Wolinski, également assassinés le fu-
neste jour du 7 janvier 2015.

Rendez-vous international du carnet de 
voyage : découvrir le monde autrement

C u lt u r e  &  P a t r i m o i n e
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Ainsi s’exprimait l’un des principaux représentants de l’école humaniste française avec Cartier-Bresson 
et Doisneau. L’Hôtel Fontfreyde remet en lumière Willy Ronis, cette figure majeure de la photographie, à 
travers la donation faite à l’État en 1983, en partenariat avec deux prestigieuses institutions : le Jeu de 

Paume, centre d’art dédié à l’image à Paris, et la Médiathèque du patrimoine et de la photographie.

Du 15 octobre au 8 février à l’Hôtel Fontfreyde – centre photographique

La photographie
humaniste française
Apparu dans les années 1930 dans 
les quartiers populaires de Paris, 
le mouvement regroupait des 
photographes qui portaient leur regard 
sur la condition humaine et la vie 
quotidienne. Leurs œuvres ont été et 
sont encore admirées dans le monde 
entier pour leurs qualités esthétiques, 
la perfection des cadrages, et la 
douceur de leur noir et blanc.

W
illy Ronis excellait dans sa manière 
tendre et poétique de montrer la 
vie simple et heureuse des gens 
entre petits métiers, passants 
affairés, fêtes foraines, couples 
d’amoureux et enfants farceurs. 

Parmi ses images les plus connues, beaucoup 
relèvent de ce regard porté sur la rue formant 
de microrécits. Aujourd’hui, ses images éri-
gées en icônes de l’histoire de la photographie 
témoignent, aussi, de la volonté de l’artiste de 
représenter l’utopie humaniste et d’observer la 
fraternité des peuples.

Un photographe engagé
Au fil de ses images et de ses textes, on dé-
couvre un photographe patient, attendant pa-
tiemment que le monde lui dévoile ses mys-
tères. Malgré sa vision optimiste de la condition 
humaine, Willy Ronis, sensible aux conditions 
de vie des plus démunis, aura dénoncé toute 
sa vie l’injustice sociale. Il a également suivi les 
grands mouvements sociaux des années trente 
avec le Front populaire jusqu’aux années cin-
quante avec les conflits sociaux dans l’industrie 
automobile, le textile et la sidérurgie.
En savoir plus : clermont-ferrand.fr

Willy Ronis :
« La photographie, c’est l'émotion »

illy Ronis excellait dans sa manière 
tendre et poétique de montrer la 
vie simple et heureuse des gens 
entre petits métiers, passants 
affairés, fêtes foraines, couples 
d’amoureux et enfants farceurs. 

Parmi ses images les plus connues, beaucoup 
relèvent de ce regard porté sur la rue formant 
de microrécits. Aujourd’hui, ses images éri-
gées en icônes de l’histoire de la photographie 
témoignent, aussi, de la volonté de l’artiste de 
représenter l’utopie humaniste et d’observer la 

Au fil de ses images et de ses textes, on dé-
couvre un photographe patient, attendant pa-
tiemment que le monde lui dévoile ses mys-
tères. Malgré sa vision optimiste de la condition 
humaine, Willy Ronis, sensible aux conditions 
de vie des plus démunis, aura dénoncé toute 
sa vie l’injustice sociale. Il a également suivi les 
grands mouvements sociaux des années trente 
avec le Front populaire jusqu’aux années cin-
quante avec les conflits sociaux dans l’industrie 
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D u  2 2  n o v e m b re  a u  1 7  j a n v i e r  2 0 2 6  à  l a  s a l l e  G i l b e r t - G a i l l a r d

D u  2 3  a u  2 9  n o v e m b re  à  l a  M a i s o n  d e  l a  c u lt u re

UKRAFT : la riposte des artistes 
ukrainiens contre la guerre

C
ette exposition s’inscrit dans 
le cadre des actions de sou-
tien à l’Ukraine, menées par 
la Ville depuis le début de la 
guerre, et du programme Le 
Voyage en Ukraine initié par la 

France. UKRAFT est à la fois le nom de 
l’exposition et celui du projet de soutien 
culturel à l’Ukraine, porté par l’associa-
tion française La Vie en relief. Il puise 
ses racines en 2022, avec le documen-
taire Marioupol, l’espoir n’est pas perdu
réalisé par Max Lytvynov*.
Reprenant l’exposition collective 
présentée en 2024, au Musée na-
tional Andrey Sheptysky de Lviv, qui 
comportait notamment des œuvres 
réalisées par des artistes soldats et 

le Clermontois Anthony Duranthon, 
UKRAFT dévoile les œuvres de dix-
sept artistes français et ukrainiens. 
Peintures, sculptures, broderies, 
ferronneries, tissus et papiers ré-
vèlent toute la diversité des styles 
en Ukraine. On pourra notamment 
y découvrir une peinture d’Ole-
sia Trofymenko intitulée Marioupol 
2022  et une œuvre de Krystyna 
Sirenko créée lors de sa résidence au 
chalet Lecoq, dans le cadre du jume-
lage avec la ville de Krementchouk.

*  Ce documentaire sera diffusé le 
jeudi 27 novembre à 10 h à la Mai-
son de la culture, dans le cadre du 
festival Traces de vies.

En savoir plus : clermont-ferrand.fr

Le festival Traces de 
Vies a la particularité 
de mettre à l’honneur 
un certain cinéma 
documentaire qui 
aborde avec une 
grande liberté tous 
les sujets de société.

Traces de Vies : l’autre grand 
festival de cinéma

De même que pendant la Grande Guerre, le conflit en Ukraine 
suscite une vive réaction des artistes ukrainiens qui témoignent
de l’impact de la guerre, de la résistance de tout un pays, mais 
aussi de l’espoir de reconstruction.

La 35e édition de Traces de Vies met 
à l’honneur trois thématiques  : les 
politiques de l’eau, le cinéma bul-
gare, et les documentaires « mis en 
scène », sans oublier le traditionnel 
programme de la Fabrique de l’art. 
En complément de la quarantaine de 
films en compétition, Traces de Vies 
propose également des rencontres 
avec les réalisateurs, une confé-
rence avec l’ingénieur du son Daniel 
Deshays, et des séances scolaires 
pour les enfants du primaire au lycée.
En savoir plus : tracesdevies.org

EXPOSIT ION D ’ARTISTES UKRAINIENS E T  FRANÇAIS

22-11.25
17-01.26

Lviv Clermont-
Ferrand

salle Gilbert-Gaillard
2, rue Saint-Pierre
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SOIRÉE D’OUVERTURE LE 23 NOVEMBRE 18h00 - MAISON DE LA CULTURE - ENTRÉE LIBRE

35E FESTIVAL 
DU CINÉMA DOCUMENTAIRE

DU 23 AU 29 NOVEMBRE 2025

C L E R M O N T- F E R R A N D 
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L
’obtention du statut VAP marque un tournant pour 
le HBCAM 63. Ce dispositif, mis en place par la fédé-
ration française de handball, s’adresse aux clubs de 
deuxième division (D2) souhaitant accéder à la Ligue 
Butagaz Énergie (D1). Il impose des exigences pré-
cises : structuration administrative, développement 

économique, encadrement sportif renforcé et profession-
nalisation progressive des joueuses.

Une étape décisive vers le haut niveau
« C’est un cap important », explique Florence Sauval. « Cela 
nous oblige à être plus exigeants dans notre organisation, à 
consolider nos ressources et à progresser chaque saison. »
Sur le plan sportif, l’objectif est clair : faire mieux que la sai-
son passée et viser la première place, synonyme de barrage 
d’accession face à une équipe de D1. « Le championnat a 
évolué, la D1 passe de 14 à 12 équipes : le premier de D2 joue-
ra désormais les barrages. À nous de saisir cette chance », 
poursuit l’entraîneure.

Un collectif solide et ambitieux
Le club a misé sur la stabilité de l’effectif tout en intégrant de 
jeunes talents issus du centre de formation et deux nouvelles 
recrues (Carolina Silva et Léna Cratère) pour renforcer son 
potentiel. « Nous leur laissons le temps de s’adapter, mais 
elles apporteront rapidement une réelle plus-value », assure 
Florence Sauval.
Sur le plan mental, le groupe se prépare à assumer son nou-
veau statut : « Être VAP change la perception des adversaires. 
Nous sommes désormais l’équipe à battre. Il faut apprendre 
à jouer libérées, avec confiance. »

Le handball féminin séduit Clermont
Dans une ville historiquement marquée par le rugby, le HB-
CAM 63 trace peu à peu sa voie. À la Maison des sports, les 
tribunes se remplissent saison après saison. « Le public est 
de plus en plus nombreux et fidèle. Le handball a désormais 
toute sa place dans l’écosystème sportif clermontois, et 
cela augure de très belles choses pour l’avenir », se réjouit 
la coach.

Le HBCAM 63 entame une nouvelle étape de son développement. Déterminé à s’installer durablement 
parmi les meilleures équipes françaises, le club clermontois de handball féminin a obtenu, cet été, 
le statut VAP (Voie d’Accession au Professionnalisme), synonyme de structuration renforcée et de 

nouvelles ambitions sportives. Sous la direction de Florence Sauval, entraîneure en poste depuis 2021, 
le club poursuit sa progression avec constance et ambition. La technicienne a d’ailleurs prolongé son 

contrat jusqu’en 2028, un signe fort de confiance mutuelle entre elle et la direction du HBCAM 63.

Cap sur la professionnalisation
H B C A M  6 3
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En seulement quelques matchs de L2, Ilhan Fakili, 19 ans, 
a marqué les esprits des supporters clermontois et des 
suiveurs. Élu joueur du mois d’août par le Clermont Foot, le 
très technique attaquant auvergnat, qui peut jouer à gauche 
comme à droite, monte en puissance. Déjà appelé en équipe 
de France U16 et U17, son début de saison prometteur 
semble annoncer la naissance d’un très bon joueur. Pour 
cette première rencontre, il nous raconte ses premières fois.

Premier contact avec le foot. « Mon père faisait du foot. Et 
il m’a mis dedans tout de suite. Pour l’anecdote, juste après 
ma naissance, ma première sortie de l’hôpital, ça a été pour 
aller directement au stade ! Mon père dit qu’il était très fort, 
qu’il courait très vite (sourire). Apparemment, il était bon, 
mais il n’a pas été suivi comme je l’ai été. Mais mon côté 
sportif vient aussi de ma mère qui a joué au basket à un 
niveau national ! Du coup, j’aime beaucoup le basket aussi, 
en particulier la NBA. »

Premier club. « J’ai commencé le foot du côté de Saint-
Étienne. J’ai joué en club un an au SUC Terrenoire, puis j’ai 
rejoint l’AS Saint-Étienne à 6 ans, et je suis resté jusqu’en 
U13. Mais je n’ai pas été conservé car mon coach me trou-
vait trop petit, et pas assez costaud. Je suis alors parti à 
Andrézieux, mais j’avais pour ambition de rebondir dans un 
centre de formation. Quand je suis arrivé en U16 à Clermont, 
en 2021, c’était clair dans ma tête : je voulais devenir pro ici. 
Et puis, la ville de Clermont est super cool. C’est un club 
familial, j’aime beaucoup. Et les gens sont accueillants ici. »

Premier match en pro. « Mon premier match en pro, c’était 
à Monaco en Ligue 1, pour la 32e journée de la saison 2023-
24. L’AS Monaco avait une grosse équipe, avec laquelle ils se 
sont qualifiés en ligue des champions. Ce premier match, 
c’était un truc de fou, franchement ! Comme dans un jeu. 
En plus, je suis rentré tôt sur le terrain, à la 60e minute. 
C’était une grande fierté, mais je savais que ce n’était que 

le début. J’ai été titulaire pour la première fois à Lorient, 
deux journées après, pour le dernier match de la saison 
en Ligue 1. »

Premier gros coup dur. « Je me suis blessé lors du premier 
match de préparation, pour ma première saison complète 
en pro, en 2024-25 (ndlr, Clermont était alors redescendu 
en Ligue 2). C’était face à Saint-Étienne en plus… fracture 
et luxation de la cheville. C’était ma première grosse bles-
sure. Cela a duré plusieurs mois, et j’ai été gêné toute la 
saison pratiquement. Mais maintenant, tout va bien ! Je 
suis complètement remis. »

Premier but en pro. « Je marque contre Grenoble, à domi-
cile, lors de la 3e journée, pour ma première titularisation en 
Ligue 2. C’est une sensation énorme. En plus, c’était le but 
de la victoire (2-1). Cela donne envie de marquer à chaque 
fois ! J’avais déjà marqué un but contre Troyes le week-end 
d’avant, mais il a été refusé… Mon ambition, cette année, 
est de jouer le plus de matchs possible, d’enchaîner, de per-
former, et de marquer. Collectivement, on doit faire mieux 
que l’an dernier. »

Première idole. « C’est Neymar. Je regarde encore des vi-
déos de lui. Je n’ai pas de club favori mais j’aime regarder 
les joueurs qui m’inspirent : j’aime Vinicius, Rodrygo, Kylian 
Mbappé, Rayan Cherki, aussi… j’aime tous les joueurs créa-
tifs, ceux qui font du spectacle. »

F o o t b a l l

ILHAN FAKILI : 
« JE VOULAIS DEVENIR 
PRO À CLERMONT »
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ç a  i n n o v e  !

M e t a b a t i k

55 tonnes
de matériaux 

vendues en 2024

50 heures
de formation 

dispensées en 2024

500 heures
de travail

en insertion

Chiffres-clés

DONNER UNE SECONDE VIE À LA CONSTRUCTION
Et si les matériaux de construction pouvaient avoir une seconde vie ? C’est la question 

que s’est posée Jean-Heudes Sylla, auto-constructeur, confronté aux besoins en 
matériaux pour ses propres projets. Comment se fournir à moindre coût tout en limitant 

le gaspillage ? En constatant qu’aucune structure de réemploi n’existait dans le Puy-
de-Dôme, il a créé, en 2019, Metabatik, une initiative locale qui permet aux particuliers 

et aux professionnels de donner une seconde vie aux matériaux de construction.

A
ujourd’hui, Metabatik compte 
quatre salariées et un ser-
vice civique. L’association 
s’articule autour de trois mis-

sions principales : la gestion de sa 
plateforme de réemploi, l’accom-
pagnement des professionnels 
du bâtiment et la formation et la 
sensibilisation d’un public varié, 
écoles, entreprises ou collectivités.

Des matériaux d’occasion
La plateforme de réemploi per-
met de trouver facilement des 
matériaux d’occasion à prix so-
lidaires (30  à 60  % du prix du 
neuf). Depuis 2020, cette activité 
bénéficie du soutien de Valtom, 
qui met à disposition une an-
cienne plateforme de compos-
tage pour accueillir et gérer les 
matériaux collectés, facilitant 
ainsi la logistique.

L’accompagnement des pro-
fessionnels consiste à intégrer 
le réemploi dans leurs projets, 
notamment via les diagnostics 
PEMD (Produits, Équipements, 
Matériaux et Déchets). L’asso-
ciation a déjà contribué à de 
grands projets locaux, comme 
la reconversion du site industriel 
Enedis, la récupération de vitres 
de l’ancienne serre Michelin ou 
de banche de béton du stade 
Gabriel-Montpied, et s’adapte 
aux besoins logistiques de chan-
tiers de grande envergure.

Économie et engagement 
environnemental
Enfin, la formation et la sensibili-
sation permettent d’expliquer les 
enjeux de la gestion des déchets 

de construction. La plateforme, 
ouverte trois matinées par se-
maine, accueille environ 800 pas-
sages par an. Avec 75 % de parti-
culiers et 25 % de professionnels, 
certains visiteurs sont motivés 
par l’économie, mais l’engage-
ment environnemental reste au 
cœur de la démarche  : chaque 
matériau réemployé contribue à 
réduire l’empreinte carbone tout 
en favorisant l’emploi local. L’as-
sociation collabore également 
avec des sociétés de travail d’in-
sertion, combinant ainsi réemploi 
des matériaux et impact social sur 
le territoire.

Les 14 et 15 novembre, Metaba-
tik organise sa grande braderie 
d’automne. Pendant deux jours, 
le public pourra dénicher des ma-
tériaux et équipements à prix soli-
daires. Au programme : ateliers de 
bricolage, fresque de la construc-
tion et visites.

Pour en savoir plus :
https://metabatik.fr/

©
 M

et
ab

at
ik



34

l i b r e  express i on

 > �� GROUPE AVENIR  
 RÉPUBLICAIN 

 > �� GROUPE ENSEMBLE CITOYENS !  
 MAJORITÉ PRÉSIDENTIELLE 

L
e rapport de la Chambre 
régionale des comptes 
confirme ce que notre groupe 
dénonce depuis des mois sur 
l’état du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS).

Dès novembre 2024, après avoir 
révélé un déficit cumulé de près de 
10 millions d’euros, nous avions sai-
si la Chambre pour qu’elle examine 
cette situation préoccupante.
Son rapport définitif est sans appel 
et valide nos alertes :
 – ��Manque de transparence  : « la 

présentation des documents 
budgétaires apparaît très particu-
lière (…) et la qualité de la précision 
budgétaire est insatisfaisante ». 
Une opacité inquiétante qui fra-
gilise l’établissement.

- ��Aucune vision d’avenir : « le CCAS 
n’a pas adopté de plan d’action 
particulier (…)  » et «  ne dispose 
toujours pas de plan pluriannuel 
de recrutements ». Un prérequis 
indispensable que nous deman-
dons depuis des mois.

- ��Absence de direction  : « quatre 
responsables de la ville, qui n’y 
consacrent pas plus de 20 % de 
leur temps (…) ce qui est bien peu 
pour un établissement doté d’un 
budget de 50 M € et employant 
800 agents ». Malgré le fait que 
nous demandons un recrutement 
depuis la démission du dernier 
directeur.

- ��Situation financière dégradée  : 
« la situation financière du CCAS 
est plutôt tendue et dégradée ». 
Une dette historique qui a conduit 
à l’éviction de 28 contractuels et la 
radiation de 250 bénéficiaires.

- ��Sous-occupation des EHPAD : « la 
sous-occupation des résidences 
(…) tient aux difficultés du CCAS 
à gérer l’absentéisme de ses per-
sonnels ». Pourtant nos aînés at-
tendent de longs mois pour être 
admis dans un établissement.

Finalement ce rapport révèle l’échec 
d’une gestion municipale sans cap 
ni anticipation. Agents et usa-
gers en subissent aujourd’hui les 
conséquences.

Alexis BLONDEAU, 
Fatima BISMIR, Eric FAIDY 
et Stanislas RENIÉ

L’ÉCHEC DE LA POLITIQUE SOCIALE D’OLIVIER BIANCHI

L
e partenariat entre l'Univer-
sité, la Ville et la Métropole 
ne peut rester une simple 
convention signée en 
grande pompe. Sans actions 
concrètes, il demeure un par-

tenariat fantôme.
Clermont, 8e ville étudiante de 
France, doit offrir un cadre bien 
plus propice que celui auquel se 
heurtent les étudiants. La pé-
nurie de logements et l'absence 
de transports en fin de soirée té-
moignent d'un décalage entre am-
bitions affichées et réalité vécue.
Nous identifions 4 axes d'amélio-
ration sur lesquels nous portons 
les propositions suivantes.
Pour les étudiants : un Pass Mé-
tropolitain unique regroupant 
transports, culture et sport, des 
tiers-lieux dans tous les quar-
tiers et un programme "logement 
contre engagement" pour favori-
ser l'entraide.
Pour la recherche : valorisons les 
travaux exceptionnels de nos cher-
cheurs par un budget participatif 
scientifique, des caféssciences de 
proximité et un fonds d'innovation 
rapprochant laboratoires, habi-
tants et entreprises.
Pour le rayonnement internatio-
nal : créons un Welcome Center en 
gare, une bourse climat-mobilité 
pour ceux qui privilégient le train 
et un programme "Erasmus rural" 
connectant étudiants internatio-
naux et territoires périphériques.
Pour la gouvernance : finissons-en 
avec la réunionite ! Établissons un 
bureau permanent incluant des 
représentants étudiants et un ba-
romètre public annuel pour suivre 
les avancées réelles.
Notre ville mérite mieux qu'une 
simple vitrine universitaire, elle 
mérite une ambition portée par 
des projets nouveaux, concrets et 
visibles.

Julien Bony, président, Jean-Pierre 
Brenas, Cécile Laporte, 
Catherine Pinet-Tallon, Christiane 
Jalicon et Géraldine Bastien

L'UNIVERSITÉ ET LA VILLE : 
AU-DELÀ DES MOTS, DES ACTES !
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>    GROUPE CLERMONT EN  COMMUN-FRANCE INSOUMISE 

l i b r e  express i on

D
epuis octobre, la municipa-
lité a enfin mis en place un 
« partenariat stratégique »
avec l’Université Clermont 
Auvergne. Si des outils inté-
ressants sont mis en place 

pour que l’UCA et Clermont-Ferrand 
puissent travailler de concert, il 
manque l’essentiel : la définition des 
objectifs communs entre la Ville et 
l’Université.
Un manque qui a de quoi inquiéter :
le fameux partenariat intervient au 
moment où l’UCA vote son pas-
sage au statut de « Grand Établis-
sement », qui renforce le pouvoir des 
grandes entreprises sur l’enseigne-
ment supérieur. Des grandes entre-
prises qui se permettent à nouveau 
de construire leurs propres quartiers 
dans notre Ville, comme à l’époque 
de « Michelin-ville ».
Pourtant, de la coopération Ville-
UCA, il pourrait ressortir le meilleur, 
à la fois pour les étudiants et pour 
la population en général. Face à la 
désertification médicale et aux dif-
ficultés de recrutement qu’a connu 
la Ville pour le centre Alain Laffont, 

nous avons proposé à plusieurs re-
prises qu’un accord soit passé avec 
les étudiants en médecine pour un 
soutien au financement des études 
en échange de quelques années de 
pratique à Clermont-Ferrand, sur le 
modèle des conventions qui sont 
déjà proposées par le CHU pour 
certains métiers en tension.
Mais l’université n’est pas qu’un 
centre de formation de profession-
nels : c’est surtout un haut lieu de 
la recherche publique. Nous avons 
à portée de main la pointe de la 
connaissance dans de nombreux 
domaines  : urbanisme, culture, 
écologie, sociologie, architecture… 
Et pourtant, notre ville est façonnée 
selon les désirs des grandes entre-
prises et les critères des concours 
à la mode.

Alparslan Coskun,
Marianne Maximi,
Diego Landivar,
Fatima Chennouf-Terrasse

CLERMONT-FERRAND : VILLE UNIVERSITAIRE,
VILLE MICHELIN… OU UNIVERSITÉ MICHELIN ?

Information
Dans le strict respect de l’article 
L.52-1 du Code électoral, qui enca-
dre la communication des collec-
tivités avant les élections munici-
pales de mars 2026, les groupes de 
la majorité municipale ont choisi de 
suspendre la publication de leurs 
tribunes durant cette période. 
Cette décision garantit l’impartia-
lité et l’égalité de traitement entre 
toutes les sensibilités.

En revanche, les tribunes des 
groupes d’opposition restent pu-
bliées. En effet, leur diffusion est 
rendue obligatoire par l’article 
L.2121-27-1  du Code général des 
collectivités territoriales, qui recon-
naît un droit d’expression aux élus 
n’appartenant pas à la majorité 
dans les supports de communica-
tion municipaux.



Du 28 nov.
au 4 janv.


